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(54) ENSEMBLE POUR LA FERMETURE D’UN TUBE, TUBE MUNI D’UN TEL ENSEMBLE ET 
BOUCHON PERFORATEUR

(57) La présente invention concerne un ensemble
pour la fermeture d’un tube, ledit ensemble comprenant :
- une tête de tube comprenant un goulot et un opercule
obturant ledit goulot,
- un bouchon (7) comprenant un poinçon (9) munie d’au
moins une dent (25), la ou lesdites dents (25) étant con-
figurées pour réaliser une découpe périphérique dudit
opercule (12’).

Ledit bouchon (7) est configuré pour passer d’une

position d’ouverture dans laquelle la ou lesdites dents
(25) affleurent ledit opercule, dite position d’affleurement,
à une position dans laquelle la ou lesdites dents (25)
percent ledit opercule (12’), dite position de perçage, puis
de ladite position de perçage à une position de fin de
course permettant une découpe partielle dudit opercule
(12’), le passage de ladite position de perçage à ladite
position de fin de course s’effectuant avec une amplitude
angulaire de rotation, inférieure à 360°
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
tubes souples comprenant un opercule obturant le goulot
préalablement à la première utilisation du tube, et un bou-
chon perforateur adapté pour réaliser le perçage de
l’opercule.
[0002] On connait des tubes munis d’un opercule as-
sociés à un bouchon perforateur comprenant un poinçon
adapté pour perforer ledit opercule.
[0003] L’opercule permet de conserver le produit con-
tenu dans le tube de manière hermétique pendant son
stockage préalablement à sa première utilisation, ce qui
représente une part très importante de la durée de vie
globale du tube.
[0004] Il existe des bouchons dans lesquels le poinçon
est disposé dans le bouchon et fait saillie de celui-ci de
manière à pouvoir perforer l’opercule lorsque le bouchon
est vissé sur la tête de tube. Il est en particulier avanta-
geux de disposer d’un bouchon dont le poinçon permet
une découpe partielle de l’opercule. En effet, avec une
découpe complète, l’opercule risque d’être mélangé
avec le contenu du tube.
[0005] De manière classique, plusieurs tours de rota-
tion sont nécessaires pour qu’un bouchon passe d’une
position d’ouverture à une position de fermeture. En par-
ticulier, il a déjà été proposé des tubes avec lesquels
trois tours sont nécessaires pour passer d’une position
où le poinçon affleure l’opercule à une position de fin de
course. Lors de ces trois tours, l’opercule est percé puis
cisaillé progressivement pour atteindre la découpe par-
tielle désirée.
[0006] Il existe un besoin d’un ensemble pour la fer-
meture d’un tube qui permette de faciliter la manipulation
du dit ensemble, notamment lors de la découpe partielle
de l’opercule.
[0007] A cet effet, la présente invention propose un
ensemble pour la fermeture d’un tube, ledit ensemble
comprenant :

- une tête de tube comprenant un goulot et un opercule
obturant ledit goulot,

- un bouchon comprenant un poinçon muni d’au moins
une dent, la ou lesdites dents étant configurées pour
réaliser une découpe, notamment périphérique, du-
dit opercule.

[0008] Selon l’invention, ledit bouchon est configuré
pour passer d’une position dans laquelle la ou lesdites
dents affleurent ledit opercule, dite position d’affleure-
ment, à une position dans laquelle la ou lesdites dents
ont percé ledit opercule, dite position de perçage, puis
de ladite position de perçage à une position de fin de
course permettant une découpe partielle dudit opercule,
le passage de ladite position de perçage à ladite position
de fin de coupe s’effectuant avec une amplitude angu-
laire de rotation inférieure à 360 °.
[0009] Ainsi, l’invention repose sur le constat fait par

le déposant que l’on peut obtenir une découpe d’un oper-
cule avec un nombre réduit de tours du bouchon en fai-
sant la distinction entre l’amplitude angulaire nécessaire
à percer l’opercule, qui va essentiellement dépendre de
l’élasticité de ce dernier, et l’amplitude angulaire utile à
la découpe. En prévoyant alors une amplitude angulaire
de découpe inférieure à 360°, on obtient une découpe
partielle, rapide et propre, de l’opercule lors de la pre-
mière utilisation du tube. On facilite de la sorte la mani-
pulation de l’ensemble par l’utilisateur, notamment par
un gain de temps pour la découpe de l’opercule.
[0010] On entend par bouchon un objet permettant
l’obturation étanche d’un réceptacle, notamment d’une
ouverture de sortie d’un produit, de manière réversible.
Un bouchon selon l’invention peut ainsi passer d’une po-
sition d’ouverture à une position de fermeture et inver-
sement, principalement par un mouvement de vissage
ou équivalent. La présente invention pourra exclure les
ensembles de fermeture, telle qu’une capsule service à
charnière, fixés sur une ouverture de manière définitive
ou non, et comprenant un orifice de passage pour la sor-
tie du produit et une coiffe rabattable permettant d’obturer
ledit orifice.
[0011] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- ladite tête de tube comprend en outre une épaule,
- ledit goulot et ladite épaule sont conçus en une seule

pièce,
- ledit goulot et ladite épaule sont en continuité de ma-

tière,
- la position de fin de course correspond à une position

de fermeture dudit bouchon,
- ledit poinçon présentent un diamètre externe corres-

pondant sensiblement, à un diamètre interne du gou-
lot, à un jeu près,

- ledit poinçon présente une extrémité distale munie
de la ou desdites dents,

- lesdites dents sont au nombre de deux au moins,
- une amplitude angulaire de passage entre la position

d’affleurement et la position de fin de course est com-
prise entre 120 et 320°,

- lesdites dents sont angulairement espacées l’une de
l’autre de sorte que leur course angulaire se chevau-
chent, en particulier entre ladite position d’affleure-
ment et ladite position de fin de course, encore plus
particulièrement entre ladite position de perçage et
ladite position de fin de course,

- la hauteur de la ou desdites dents est supérieure ou
égale à la course axiale du bouchon entre ladite po-
sition de perçage et ladite position de fin de course,

- lesdites dents sont de profil triangulaire,
- lesdites dents présentent une hauteur identique, et,

préférentiellement, ledit bouchon est alors configuré
pour qu’un chevauchement de la course angulaire
entre deux dents angulairement voisines soit com-
pris entre 20 et 40°,

- au moins une première desdites dents présentent
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une hauteur supérieure ou égale à la valeur d’étire-
ment dudit opercule, ladite dent étant configurée
pour la perforation dudit opercule,

- une seconde desdites dents présentent une hauteur
inférieure à la valeur d’étirement dudit opercule, la-
dite seconde dent étant configurée pour le cisaille-
ment dudit opercule,

- lesdites dents présentent un hauteur décroissante
dans le sens inverse de rotation du bouchon, et, pré-
férentiellement, ledit bouchon est alors configuré
pour qu’un chevauchement de la course angulaire
entre deux dents angulairement voisines soit com-
pris entre 20 et 350°,

- ladite extrémité comprend trois dents de découpe,
- ladite extrémité comprend quatre dents de découpe,
- lesdites dents sont régulièrement réparties le long

de ladite amplitude angulaire,
- lesdites dents sont réparties sur moins de 270 °, voire

moins de 180 °, voire moins de 120 ° du pourtour de
ladite extrémité dudit poinçon,

- lesdites dents sont au nombre de trois et sont répar-
ties, notamment régulièrement, sur 180 °du pourtour
de ladite extrémité dudit poinçon,

- lesdites sont au nombre de quatre et sont réparties,
notamment régulièrement, sur 220°,

- ledit bouchon est configuré pour que ladite découpe
partielle permette audit opercule de rester lié à ladite
tête de tube par un pont de matière sur une amplitude
angulaire comprise entre 20 et 50°,

- ledit ensemble est configuré pour permettre le main-
tien dudit bouchon fixé sur ledit goulot dans une po-
sition d’attente dans laquelle le poinçon est maintenu
à distance de l’opercule,

- ledit goulot et ledit bouchon sont configurés pour as-
surer un maintien en place à distance dudit bouchon
de l’opercule, en position d’attente, avant une pre-
mière utilisation,

- ledit goulot comprend au moins une rainure de gui-
dage configurée pour coopérer avec ledit bouchon
pour permettre le passage dudit bouchon de la po-
sition d’attente à la position de fin de course,

- ledit ensemble comprend en outre une bague amo-
vible, placée autour du goulot, entre l’épaule de la
tête de tube et le bouchon, pour assurer un maintien
en place à distance dudit bouchon de l’opercule, en
position d’attente, avant une première utilisation,

- ledit goulot comprend une extrémité supérieure si-
tuée à proximité d’un orifice de sortie et une extrémité
inférieure opposée à ladite extrémité supérieure,

- ledit opercule est situé à l’extrémité inférieure du
goulot,

- ladite tête de tube comprend un insert,
- ledit opercule définit une zone centrale de l’insert,
- ledit insert revêt au moins en partie une face infé-

rieure de ladite épaule.

[0012] Selon un mode de réalisation avantageux, ledit
bouchon est configuré pour que le passage de ladite po-

sition d’attente à ladite position de fin de course s’effectue
avec une amplitude angulaire de rotation entre un et deux
tours, de préférence un tour et demi, et pour que le pas-
sage de ladite position de perçage à ladite position de
fin de course s’effectue avec une amplitude angulaire de
rotation, comprise entre 90 et 200°.
[0013] L’invention concerne aussi un tube comprenant
un ensemble tel que décrit précédemment.
[0014] L’invention concerne encore une bouchon pour
un ensemble ou un tube tel que décrit précédemment.
[0015] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés, sur lesquels :

- les figures 1 et 2 présentent une vue en perspective
d’un premier mode de réalisation d’un bouchon pour
un ensemble de fermeture selon l’invention ;

- les figures 3 et 4 présentent une vue en perspective
d’un second mode de réalisation d’un bouchon pour
un ensemble de fermeture selon l’invention ;

- la figure 5 présente une vue en perspective d’un tu-
be, illustré partiellement, comprenant une première
variante d’une tête de tube pour un ensemble selon
l’invention destinée à coopérer avec un des bou-
chons des figures 1 à 4;

- la figure 6 présente une vue en perspective d’un tu-
be, illustré partiellement, comprenant une seconde
variante d’une tête de tube pour un ensemble selon
l’invention destinée à coopérer avec un des bou-
chons des figures 1 à 4;

- la figure 7 présente une vue en en élévation du tube
de la figure 5, sur lequel un bouchon des figures 1
à 4 est dirigé vers une position d’attente, la tête de
tube et ledit bouchon formant un ensemble pour la
fermeture de tube selon l’invention ;

- la figure 8 reprend la figure 7, l’ensemble de ferme-
ture étant dans la position d’attente ;

- la figure 9 reprend la figure 7, l’ensemble de ferme-
ture sortant de la position d’attente et amorçant une
découpe de l’opercule ;

- la figure 10 reprend la figure 7, l’ensemble de ferme-
ture étant dans une position de fin de course et/ou
de fermeture,

- la figure 11 est une vue de coupe axiale illustrant
une variante de réalisation de l’ensemble selon l’in-
vention, en position d’attente,

- la figure 12 reprend la figure 11, l’ensemble étant en
position de fin de course et/ou de fermeture,

- la figure 13 illustre de façon schématique une dé-
coupe de l’opercule selon un premier mode de réa-
lisation de l’invention,

- la figure 14 illustre de façon schématique une dé-
coupe de l’opercule selon un second mode de réa-
lisation de l’invention.

[0016] Sur l’ensemble des figures, les éléments en
commun sont repérés par des références numériques
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identiques.
[0017] Comme illustré dans les différentes figures, l’in-
vention concerne un ensemble pour la fermeture d’un
tube, ledit ensemble 1 comprenant :

- une tête de tube 3 comprenant un goulot 5 et un
opercule obturant ledit goulot 5,

- un bouchon 7 comprenant un poinçon 9 configuré
pour réaliser une découpe dudit opercule.

[0018] La tête de tube 3, dont une première variante
est présentée sur les figures 5 et 7 à 10, une seconde
variante est présentée à la figure 6 et une troisième va-
riante est représentée figures 11 et 12, comprend le gou-
lot 5 définissant un axe longitudinal Z-Z’, une épaule 11
et un insert 12 plein formant en son centre l’opercule 12’.
Ledit opercule obture ledit goulot 5, en partie basse de
ce dernier. Comme représenté ici, ledit goulot 5 et ladite
épaule 11 sont conçus en une seule pièce et sont en
continuité de manière. Pour ce qui est de l’insert, il pourra
s’agir d’un insert tel que celui décrit dans la demande FR
2 994 947.
[0019] Ledit goulot 5 est, ici, en forme de cylindre
s’étendant d’une extrémité supérieure située vers l’exté-
rieur dudit tube vers une extrémité inférieure opposée à
l’extrémité supérieure et dirigée vers l’intérieur dudit tube.
Ladite extrémité supérieure présente un orifice de sortie
5a permettant la sortie dudit produit contenu dans le tube.
L’extrémité inférieure est adjacente à ladite épaule 11.
[0020] Ladite épaule 11 s’étend de l’extrémité inférieu-
re dudit goulot 5 vers une périphérie externe, ici cylindri-
que, selon une direction essentiellement perpendiculaire
à l’axe Z-Z’, c’est-à-dire correspondant à la partie de la
tête de tube 3 allant en s’évasant à partir dudit goulot 5.
Ladite épaule 11 est configurée de manière à ce qu’une
jupe de tube puisse être fixée, notamment au niveau de
sa périphérie, pour former ledit tube.
[0021] Plus précisément, l’insert comprend une sec-
tion périphérique, typiquement de forme tronconique ou
de disque, et une section centrale formant ledit opercule,
dont le diamètre correspond typiquement au diamètre
interne du goulot 5, au niveau de son extrémité inférieure.
[0022] Comme illustré en particulier aux figures 1 à 4,
le poinçon 9 fait saillie axialement du reste dudit bouchon
7. Ledit poinçon 9 est configuré de manière à être inséré
à l’intérieur du goulot 5 de la tête de tube 3 lorsque le
bouchon 7 est fixé sur ledit goulot 5. Ledit poinçon 9 est
notamment issu de matière dudit bouchon 7.
[0023] Ledit poinçon 9 permet la découpe et/ou la per-
foration de l’opercule. Il est pour cela muni d’au moins
une dent 25, notamment d’au moins deux dents 25, ici
trois. La ou lesdites dents 25 sont avantageusement si-
tuées au niveau d’une extrémité distale dudit poinçon.
[0024] Il s’agit selon l’invention d’une découpe partiel-
le. L’opercule demeure ainsi lié au reste de l’insert, pré-
venant tout mélange du matériau formant l’insert avec
un produit contenu dans le tube associé, et une éven-
tuelle distribution de ce matériau à l’utilisateur.

[0025] On définit une direction longitudinale du bou-
chon 7, correspondant à l’axe longitudinal Z-Z’ du goulot
5 lorsque le bouchon 7 est fixé sur le goulot 5. De manière
générale, ledit poinçon 9 présente une section cylindri-
que de révolution dont le diamètre externe correspond
sensiblement au diamètre interne du goulot, à un jeu
près.
[0026] Le bouchon 7 selon l’invention est configuré
pour passer d’une position dans laquelle la ou lesdites
dents 25 affleurent ledit opercule 12’, dite position d’af-
fleurement, à une position dans laquelle la ou lesdites
dents 25 ont percé ledit opercule, sans avoir entamé de
découpe, dite position de perçage, puis de la position de
perçage à une position de fin de course permettant une
découpe partielle dudit opercule 12’, le passage de ladite
position de perçage à ladite position de fin de course
s’effectuant avec une amplitude angulaire de rotation in-
férieure à 360 °.
[0027] En distinguant la partie de la course du bouchon
servant à percer l’opercule, qui pourra varier en fonction
de l’élasticité dudit opercule, de la partie servant à sa
découpe, il est possible d’assurer une découpe partielle
de l’opercule et ceci avec une amplitude angulaire res-
treinte, ce qui permet de limiter le nombre de tours né-
cessaires à la mise en service.
[0028] La position de fin de course peut également cor-
respondre à une position de fermeture dudit bouchon 7
comme cela est le cas dans la figure 10 ou 12. Dans la
position de fermeture, ledit opercule est découpé et ledit
goulot 5 et ledit bouchon 7 assurent une étanchéité dudit
tube.
[0029] Selon un aspect de l’invention, la ou lesdites 25
présentent une hauteur supérieure ou égale à la course
axiale du bouchon 7 entre ladite position de perçage et
ladite position de fin de course. La hauteur des dents est
mesurée, par exemple, de leur grande base à leur som-
met opposé
[0030] Selon un autre aspect de l’invention, ledit bou-
chon 25 est configuré pour que ladite découpe partielle
permette audit opercule 12’ de rester lié à ladite tête de
tube par un pont de matière sur une amplitude angulaire
comprise entre 20 et 50°. Un tel intervalle permet un bon
escamotage de l’opercule tout en limitant les risques qu’il
finisse par se rompre en utilisation.
[0031] De façon avantageuse, ledit ensemble est con-
figuré pour présenter une position d’attente dans laquelle
le poinçon 9 est maintenu à distance de l’opercule com-
me cela est le cas dans la figure 8 ou la figure 11.
[0032] Selon un premier mode de réalisation, ledit gou-
lot 5 et ledit bouchon 7 sont configurés pour permettre
par eux-mêmes de maintenir ledit bouchon 7 fixé sur ledit
goulot 5 dans ladite position d’attente (figure 8 ou 11).
[0033] Pour assurer le passage du bouchon 7 d’une
position d’ouverture et/ou de ladite position d’attente à
la position de fin de course et/ou de fermeture, ledit goulot
5 peut comprendre par exemple au moins une rainure
13 de guidage configurée pour coopérer avec ledit bou-
chon 7. Dans les modes de réalisation représentés aux
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figure 5 et 6, ledit goulot 5 comprend trois rainures 13
permettant le passage du bouchon 7 de la position
d’ouverture et/ou d’attente à la position de fin de course
et/ou de fermeture.
[0034] Plus particulièrement, les rainures 13 de guida-
ge dudit goulot 5 sont configurées pour coopérer avec
au moins un élément 15 en saillie dudit bouchon 7, no-
tamment pour permettre le passage dudit bouchon 7 de
la position d’ouverture et/ou d’attente à la position de fin
de course et/ou de fermeture.
[0035] Ainsi, ladite rainure 13 s’étend sur la surface
externe dudit goulot 5 de l’extrémité supérieure du goulot
5 située à proximité de l’orifice de sortie 5a à l’extrémité
inférieure opposée à ladite extrémité supérieure. Ladite
rainure 13 s’étend également entre deux bords 17,
s’étendant radialement depuis un fond 19 de ladite rai-
nure 13. De préférence, ladite rainure 13 est issue de
matière avec le goulot 5.
[0036] Ledit bouchon 7 est configuré pour passer de
la position d’ouverture et/ou d’attente à la position de fin
de course et/ou de fermeture par au moins un mouve-
ment de rotation, notamment de vissage.
[0037] Notamment, dans les modes de réalisation re-
présentés ici, ledit mouvement de rotation est également
accompagné simultanément d’un mouvement axial se-
lon l’axe Z-Z’ et il s’agit d’un mouvement hélicoïdale.
[0038] De façon avantageuse, le passage dudit bou-
chon 7 de la position d’ouverture et/ou d’attente à la po-
sition de fin de course et/ou de fermeture est réversible.
Il est ainsi possible d’ouvrir ledit tube puis de le fermer
après utilisation, et inversement.
[0039] De façon avantageuse, ladite rainure 13 pré-
sente une entrée 131 située vers ledit orifice de sortie 5a
dudit goulot 5 et des portions de guidage successives. Il
peut s’agir notamment d’une première portion 132 assu-
rant la position d’attente et d’autres portions permettant
le passage de la position d’attente à la position de fin de
course et/ou de fermeture.
[0040] En particulier, ladite rainure 13 présente :

- une première portion 132 assurant la position d’at-
tente,

- une seconde portion 133 permettant de sortir ledit
bouchon 7 de la position d’attente,

- une troisième portion 134 permettant le passage du-
dit bouchon 7 par la position d’affleurement puis par
la position de perçage,

- une dernière portion 135 permettant le passage dudit
bouchon 7 en position de fermeture.

[0041] Dans les deux variantes de tête de tube 3 re-
présentées ici, ladite première portion 132 est verticale
par rapport à l’axe Z-Z’. Elle est suivie par la seconde
portion 133 qui est hélicoïdale de pente x, puis par la
troisième portion 134 qui est hélicoïdale de pente y. La
pente y de la troisième portion 134 hélicoïdale est supé-
rieure à la pente x de la deuxième portion 133 hélicoïdale.
Ladite rainure 13 se termine enfin par la dernière portion

135 qui est horizontale par rapport à l’axe Z-Z’.
[0042] Dans ces deux variantes, ledit goulot 5 com-
prend en outre une rampe 21 de guidage configurée pour
coopérer avec au moins un des éléments 15 en saillie
dudit bouchon 7 pour positionner celui-ci à l’entrée 131
de ladite rainure 13. La rampe 21 de guidage permet de
guider un des éléments 15 en saillie du bouchon 7 dans
la première portion 132 de la rainure 13 de guidage.
[0043] De façon avantageuse, ladite rampe 21 de gui-
dage présente une direction de guidage inverse à la di-
rection de guidage de la dite rainure 13 pour le passage
dudit bouchon 7 de la position d’ouverture et/ou d’attente
à la position de fin de course et/ou de fermeture. Ainsi,
pour positionner un desdits éléments 15 en saillie dudit
bouchon 7 dans l’entrée 131 de ladite rainure 13, il est
nécessaire de faire un mouvement de rotation dans un
sens opposé à celui qui sera opéré dans la rainure 13.
Ce mouvement de rotation est généralement réalisé par
une machine de manière automatisée. Une fois ledit bou-
chon 7 mis en position d’attente, il est nécessaire de faire
un mouvement de rotation dans un sens opposé à celui
appliqué dans la rampe 21 de guidage, généralement
dans le sens de rotation classique de fermeture d’un bou-
chon 7 qui est généralement le sens des aiguilles d’une
montre, ceci pour sortir le bouchon 7 de la position d’at-
tente et amorcer le passage vers la position de fin de
course et/ou de fermeture. Ce double sens de rotation,
permet d’éviter que la machine, lors de la mise en place
du bouchon 7 en position d’attente, effectue une rotation
trop importante, amorce un passage vers la position de
fin de course et que le poinçon 9 endommage l’opercule
avant l’utilisation du tube.
[0044] De façon avantageuse, ladite rampe 21 peut
également comprendre une butée 23 pour forcer l’arrêt
d’un desdits éléments 15 en saillie du bouchon 7 au ni-
veau de l’entrée 131 de la rainure 13. Ici, la butée 23 est
une prolongation d’un bord de la première portion 132
de la rainure 13 en direction de l’orifice 5a du goulot 5.
[0045] Avantageusement, les dents 25 présentent un
bord et/ou une extrémité coupante. Il s’agit ici en parti-
culier d’une tranche 27 des dents, sensiblement parallèle
à l’axe longitudinale du bouchon. Dans la suite de la des-
cription lorsque l’on parlera de la position relative des
dents entre elles, on parlera plus précisément de la po-
sition relative desdits bords tranchants 27.
[0046] De façon avantageuse, au moins une première
desdites dents 25 présentent une hauteur supérieure ou
égale à la valeur d’étirement dudit opercule. Cette pre-
mière dent 25 est ainsi configurée pour la perforation
dudit opercule. Autrement dit, la ou lesdites dents, en
particulier les dents les plus hautes, présentent une hau-
teur suffisante pour dépasser et/ou compenser la valeur
d’étirement de l’opercule. En effet une dent trop petite
va avoir tendance à percer de manière insuffisante l’oper-
cule en raison de la faible envergure angulaire du mou-
vement du bouchon. Avec une dent plus haute, le per-
çage commence plus tôt, ce qui est favorable.
[0047] Dans une première variante telle que celle re-
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présentée aux figures 1 et 2, lesdites dents 25 peuvent
présenter une hauteur identique. Notamment, dans cette
variante, ledit poinçon 9 comprend trois dents 25 de dé-
coupe dont les sommets sont régulièrement réparties sur
180 ° du pourtour de son extrémité distale.
[0048] A titre d’exemple, lesdites dents présentent une
hauteur de 1 à 3 mm, en particulier de 1,4 à 2,1 mm, ceci
en particulier pour un opercule et/ou un insert dont
l’épaisseur est inferieure à 0,3 mm..
[0049] Dans une seconde variante telle que celle re-
présentée aux figures 3 et 4, lesdites dents 25 peuvent
présenter des hauteurs différentes, notamment une se-
conde desdites dents 25 peut présenter une hauteur in-
férieure à la valeur d’étirement dudit opercule.
[0050] Ainsi, dans cette variante, ledit poinçon 9 pré-
sente quatre dents 25 de découpe dont les sommets sont
régulièrement réparties sur 180 ° du pourtour de son ex-
trémité distale. Deux desdites dents, dites grandes dents
25a, présentent une hauteur supérieure à la valeur d’éti-
rement dudit opercule et deux autres desdites dents, di-
tes petites dents 25b, présentent une hauteur inférieure
à la valeur d’étirement dudit opercule. Les grandes dents
25a et les petites dents 25b sont alternées.
[0051] Avec un tel profil de poinçon 9, l’opercule est
percé par les deux grandes dents 25a, puis il est rapide-
ment cisaillé par ces deux grandes dents 25a avec l’aide
des petites dents 25b pour finalement obtenir une dé-
coupe propre et partielle de l’opercule en un nombre res-
treint de tours du bouchon 7, notamment ici, en moins
d’un demi-tour.
[0052] Un tel profil, notamment la présence et l’alter-
nance des petites 25b et grandes dents 25a, a également
l’avantage de réduire et de répartir les point d’impacts
du poinçon 9 sur l’opercule lors du perçage et limite les
risque d’arrachage de l’opercule.
[0053] Dans ces deux variantes, lesdites dents 25 sont
de profil triangulaire, en projection orthogonale sur un
plan parallèle à l’axe Z-Z’. Elles présentent également
un profil biseauté au niveau de la tranche 27 cisaillant
l’opercule et/ou à leur sommet. Un tel profil triangulaire
permet de renforcer la dent à l’arrière de sa partie bi-
seauté. On évite donc que la dent ne se déforme lors de
la découpe. Ceci permet aussi d’amincir la dent et d’ob-
tenir par conséquent un meilleur cisaillement. Le profil
en triangle de la dent permet de la sorte d’obtenir une
dent avec une base plus large et plus résistante, en par-
ticulier au moment du perçage de l’opercule tout en con-
servant un côté acéré (tranche 27 biseautée) pour le per-
çage puis la découpe de l’opercule.
[0054] La ou lesdites dents présentent préférentielle-
ment un profil courbe, notamment selon un arc de cercle
centré sur l’axe Z-Z’. Dans le cas d’une pluralité de dents,
lesdites dents sont avantageusement sur un même arc
de cercle.
[0055] De façon avantageuse, ledit goulot 5 et ledit
bouchon 7 comprennent chacun au moins un moyen de
blocage coopérant ensemble pour maintenir ledit bou-
chon 7 en position d’attente.

[0056] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 5 et 7 à 10, le ou lesdits moyens de blocage du
goulot 5 sont un ou des éléments 29a, 29b, 29c en saillie
situés sur une surface externe dudit goulot 5.
[0057] Ledit goulot 5 comprend ainsi deux éléments
en saillie qui sont deux ergots 29a, 29b situées vers l’en-
trée de ladite rainure 13. Plus particulièrement, un pre-
mier ergot 29a est situé à l’entrée de la première portion
de la rainure 13. Cet ergot 29a limite le mouvement axial
vers le haut selon l’axe Z-Z’ dudit bouchon 7 et permet
de maintenir ledit bouchon 7 fixé sur ledit goulot 5 et
d’éviter un retrait non désiré dudit bouchon 7. Le second
ergot 29b est situé entre la première et la seconde por-
tions 132, 133 de la rainure 13. Il permet de limiter le
mouvement en rotation dudit bouchon 7 et notamment
la sortie du bouchon 7 de sa position d’attente et son
engagement vers la position de fin de course. Autrement
dit, ce second ergot 29b permet de maintenir le poinçon
9 éloigné de l’opercule et d’éviter la perforation et/ou la
découpe de celle-ci sans l’intervention de l’utilisateur
avant la première utilisation.
[0058] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 6, le ou lesdits moyens de blocage du goulot 5 sont
un ou des éléments 29a, 29b et 29c en saillie situés sur
une surface externe dudit goulot 5.
[0059] Lesdits éléments en saillie dudit goulot 5 sont
notamment des excroissances 29a, 29b et 29c des bords
17 de ladite rainure 13 s’étendant vers l’intérieur de la
rainure 13. Ainsi, ladite rainure 13 présente une première
excroissance 29a située à l’entrée de la première portion
132 de la rainure 13. Cette première excroissance 29a
limite le mouvement axial vers le haut selon l’axe Z-Z’
dudit bouchon 7 et permet de maintenir ledit bouchon 7
fixé sur ledit goulot 5 et d’éviter un retrait non désiré de
celui-ci.
[0060] Ladite rainure 13 présente également une se-
conde excroissance 29b, de même nature, située entre
la première et la seconde portions 132, 133 de la rainure
13. Cette seconde excroissance 29b limite le mouvement
en rotation dudit bouchon 7 et notamment la sortie du
bouchon 7 de sa position d’attente et son engagement
vers la position de fin de course. Autrement dit, cette
seconde excroissance 29b permet de maintenir le poin-
çon 9 éloigné de l’opercule et d’éviter la perforation et/ou
la découpe de celle-ci sans l’intervention de l’utilisateur
avant la première utilisation.
[0061] Ladite rainure 13 présente, en outre, une troi-
sième excroissance 29c, de même nature que les ex-
croissances 29a, 29b, située sur le bord 17 opposé à
celui comprenant les deux premières excroissances 29a,
29b. Comme l’excroissance 29b, cette troisième excrois-
sance limite le mouvement en rotation dudit bouchon 7
et notamment la sortie du bouchon 7 de sa position d’at-
tente et son engagement vers la position de fin de course.
[0062] Dans ce mode de réalisation, les bords 17 de
ladite rainure 13 comprennent en outre au moins une
excroissance 31 située dans la dernière portion 135 per-
mettant de maintenir le bouchon 7 en position de ferme-
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ture. Ici, chaque bord 17 comprend une excroissance 31.
Ces excroissances 31 permettent non seulement de
maintenir le bouchon 7 en position fermée, mais peuvent
également servir de témoin de fermeture à l’utilisateur.
Ainsi, la résistance ressentie par l’utilisateur lorsque les
éléments 15 en saillie du bouchon 7 franchissent les deux
excroissances 31, permet de lui indiquer que le bouchon
7 est en fin de course, que celui-ci est correctement fermé
et que l’étanchéité est assurée.
[0063] Comme mentionné précédemment, dans les
deux modes de réalisations représentés aux figures 1 à
4, le bouchon 7 comprend au moins un élément 15 en
saillie configuré pour coopérer avec lesdits éléments
29a, 29b, 29c en saillie dudit goulot 5 pour maintenir ledit
bouchon 7 en position d’attente et pour coopérer avec
ladite rainure 13 dudit goulot 5 pour permettre le passage
dudit bouchon 7 de la position d’attente à la position de
fin de course et/ou de fermeture.
[0064] Dans ces deux modes de réalisation, ledit bou-
chon 7 comprend trois éléments 15 en saillie, ce qui per-
met d’équilibrer et stabiliser le bouchon 7 lorsqu’il est en
position d’attente.
[0065] De façon avantageuse, le ou les éléments 15
en saillie dudit bouchon 7 sont situés sur la partie infé-
rieure dudit bouchon 7 et sont issus de matière de celui-
ci.
[0066] De façon avantageuse, une surface supérieure
33 dudit bouchon 7 présente au moins une ouverture 35
au droit des éléments 15 en saillie dudit bouchon 7. Ces
ouvertures 35 servent notamment au moulage du bou-
chon 7 et plus particulièrement au moulage des éléments
15 en saillie. Ainsi, le nombre d’ouvertures 35 est iden-
tique au nombre d’éléments 15 en saillie du dudit bou-
chon 7.
[0067] Dans le bouchon 7 représenté ici, lesdits élé-
ments 15 en saillie du bouchon 7 sont des pions de dia-
mètre sensiblement similaire à la largeur des rainures 13
de guidage pour permettre aux pions d’être guidés par
celles-ci. Ici, le bouchon 7 comprend trois pions réguliè-
rement répartis sur la partie inférieure dudit bouchon 7
et trois ouvertures 35 sur sa surface supérieure au droit
des pions.
[0068] Pour assurer l’étanchéité du tube lorsque le
bouchon 7 est en position de fermeture, ledit bouchon 7
comprend sur la face interne de sa surface supérieure
une surépaisseur de matière correspondant à un jonc 37
d’étanchéité situé radialement en retrait desdites ouver-
tures. Ledit jonc 37 d’étanchéité est configuré pour coo-
pérer avec un siège 39 de jonc, prévue sur une surface
intérieure du goulot 5, à l’extrémité supérieure dudit gou-
lot 5, lorsque ledit bouchon 7 est en position de fermeture
comme cela est visible sur la figure 10 ou 12.
[0069] Différentes étapes pour le placement du bou-
chon 7 dans sa position d’attente et pour son passage
de la position d’attente à la position de fin de course et/ou
de fermeture vont maintenant être décrites. Ces étapes
se réfèrent au mode de réalisation de la rainure 13 re-
présenté à la figure 5.

[0070] Dans un premier temps, ledit bouchon 7 est fixé
sur ledit goulot 5 dans sa position d’attente. Pour cela,
les éléments 15 en saillie dudit bouchon 7 sont guidés
dans la rampe 21 de guidage par un mouvement de ro-
tation dans le sens inverse des aiguilles d’une montre.
Cette étape est visible à la figure 7.
[0071] Les éléments 15 en saillie du bouchon 7 sont
alors placés dans l’entrée 131 des rainures 13 corres-
pondantes au niveau de leur première portion 132. Ils
sont maintenus en butée vers la droite par la prolongation
de la première portion 132 de la rainure 13 et vers le bas
par le premier ergot 29a dudit goulot 5.
[0072] Ledit bouchon 7 est ensuite placé dans sa po-
sition d’attente par un mouvement axial vers le bas, dans
lequel chaque élément 15 en saillie engagé dans la rai-
nure 13 est encliqueté au-delà du premier ergot 29a. Le-
dit bouchon 7 est alors maintenu dans la position d’at-
tente par l’intermédiaire des premier et deuxième ergots
29a, 29b qui limitent son déplacement vers la gauche
(rotation) et vers le haut (translation) comme décrit pré-
cédemment. Cette position d’attente est visible à la figure
8.
[0073] Par un premier mouvement hélicoïdal, chaque
élément 15 en saillie dudit bouchon 7 engagé dans une
des rainures 13 au niveau de la seconde portion 133 est
encliqueté au-delà du deuxième ergot 29b et le bouchon
7 sort de la position d’attente. Cette étape et visible à la
figure 9.
[0074] Puis, par un second mouvement hélicoïdal en-
gendré par la troisième portion 134 de la rainure 13, l’élé-
ment 15 en saillie passe dans la position d’affleurement
puis dans la position de perçage.
[0075] Le mouvement hélicoïdal se termine enfin lors-
que chaque élément 15 en saillie engagé dans la rainure
13 atteint une position de butée située en fin de la der-
nière portion 15 de la rainure 13. Le bouchon 7 est alors
dans la position de fin de course et/ou de fermeture vi-
sible à la figure 10. L’opercule 12’ est partiellement dé-
coupé.
[0076] Pour enlever ledit bouchon 7, l’utilisateur effec-
tue les étapes dans le sens inverse.
[0077] Dans le mode de réalisation de la rainure 13 de
guidage représenté à la figures 6, les différentes étapes
pour le placement du bouchon 7 dans sa position d’at-
tente et pour son passage de la position d’attente à la
position de fin de course et/ou de fermeture sont sensi-
blement similaires.
[0078] Dans les modes de réalisation des figures 1 à
10, avant utilisation, le bouchon 7 est maintenu en place
sur le goulot 5, à distance de l’opercule, par des formes
complémentaires prévus sur ledit bouchon 7 et ledit gou-
lot 5.
[0079] Comme illustré aux figures 11 et 12, en variante,
l’ensemble conforme à l’invention comprend une bague
amovible 50, placée autour du goulot 5, entre l’épaule
11 de la tête de tube 3 et le bouchon 7, pour assurer un
tel maintien en place dudit bouchon 7 à distance de
l’opercule 12’, avant une première utilisation. Autrement
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dit, le bouchon 7 est en position d’attente (figure 11) grâce
à la bague amovible 50.
[0080] Dans ce mode de réalisation, ledit goulot 5 est
muni, par exemple, d’un filetage 52 hélicoïdal, présentant
avantageusement une pente suffisamment forte pour
permettre de visser rapidement le bouchon 7.
[0081] Ledit bouchon 7 présentes des dents 25, ici
trois, qui pourront être semblables à celles évoquées plus
haut.
[0082] Lors de la première utilisation, l’utilisateur retire
le bouchon 7. Il a alors accès à la bague amovible 50,
qu’il retire. Il repositionne ensuite le bouchon 7 qui peut
être visser par l’utilisateur jusqu’à sa position de fin de
course (figure 12) maintenant que la bague 10 a été re-
tirée. Pour les utilisations suivantes, ladite position de fin
de course pourra correspondre à la position de fermeture
du bouchon 7.
[0083] Comme illustré aux figures 13 et 14, selon deux
autres exemples de réalisation, une amplitude de pas-
sage entre la position d’affleurement et la position de fin
de course est comprise entre 120 et 320°. En outre, les
dents 25 sont angulairement espacées l’une de l’autre
de sorte que leur course angulaire se chevauchent. On
limite de la sorte l’effort perçu par l’utilisateur pour la dé-
coupe.
[0084] Avantageusement, ledit bouchon 7 est configu-
ré pour que le passage de ladite position d’attente à ladite
position de fin de course s’effectue avec une amplitude
angulaire de rotation entre un et deux tours, de préféren-
ce un tour et demi, et pour que le passage de ladite po-
sition de perçage à ladite position de fin de course s’ef-
fectue avec une amplitude angulaire de rotation, compri-
se entre 90 et 200°.
[0085] Le déposant a en effet constaté qu’avec de tel-
les valeurs, on conjugue alors rapidité d’ouverture com-
plète du bouchon et découpe partielle fiable de l’opercule
lors de la première utilisation, avec des opercules d’élas-
ticité courante.
[0086] Sur ces figures, l’emplacement des dents 25
est symbolisé par un carré correspondant à l’emplace-
ment de leur bord axial tranchant.
[0087] Selon un premier exemple, dont un mode de
réalisation est illustré figure 13, lesdites dents 25 présen-
tent une hauteur identique et ledit bouchon est configuré
pour qu’un chevauchement de la course angulaire entre
deux dents angulairement voisines soit compris entre 20
et 40°.
[0088] Ici, lesdites dents 25 sont au nombre de quatre
et sont réparties régulièrement sur 220°, en étant sépa-
rées les unes des autres d’environ 73°.
[0089] Dans le mode particulier de réalisation illustré,
la course angulaire de chaque dent entre la position d’af-
fleurement et la position de fin de course est de 126°
avec un chevauchement de course entre deux dents voi-
sines de 23°.
[0090] La course nécessaire pour passer de la position
d’affleurement à la position de perçage est ici d’environ
30°. Elle est illustrée α1 pour chaque dent. La course

servant ensuite à la découpe est ainsi d’environ 96°. Elle
est illustrée α2 pour chaque dent. Les zones de recou-
vrement sont illustrées R et la zone de l’opercule 12’ non
découpée est illustré A. Cette dernière est ici de 44°.
[0091] Un tel fonctionnement est obtenu, par exemple,
avec un goulot 5 et un bouchon 7 présentant un pas de
vissage de 10 mm et une envergure de déplacement
axial de 3,5 mm entre la position d’affleurement et la po-
sition de fin de course. Cela étant, l’invention s’applique
également à des pas plus élevés.
[0092] Selon un second exemple, dont un mode de
réalisation est illustré figure 14, lesdites dents 25 présen-
tent une hauteur décroissante dans le sens inverse de
rotation du bouchon et ledit bouchon est configuré pour
qu’un chevauchement de la course angulaire entre deux
dents angulairement voisines soit compris entre 20 et
350°.
[0093] La course angulaire pour passer de la position
où la dent en cause effleure l’opercule à la position où
elle a percé l’opercule, sans entamer la découpe, est
croissante, en partant de la première dent. Le chevau-
chement angulaire de découpe entre deux dents angu-
lairement voisines est décroissant en partant du chevau-
chement entre la première dent et la seconde dent.
[0094] Ici, lesdites dents 25 sont au nombre de trois et
sont réparties régulièrement sur 180°, en étant séparées
les unes des autres d’environ 90°.
[0095] Dans le mode particulier de réalisation illustré,
la course angulaire de chaque dent entre la position d’af-
fleurement initiale, c’est-à-dire la position d’affleurement
de la première dent ou dent la plus haute, et la position
de fin de course est de 229° avec un chevauchement de
découpe décroissant entre deux dents voisines, ici de
89° entre la première et la seconde dent et de 76° entre
la seconde et la troisième dent.
[0096] La course nécessaire pour passer de la position
d’affleurement à la position de perçage est ici d’environ
50° pour la première dent, environ 63° pour le seconde
dent et environ 76° pour la troisième dent. Elle est illus-
trée α1 pour chaque dent. La course servant ensuite à
la découpe est d’environ 179° pour la première dent, de
186° pour la seconde dent et de 173° pour la troisième
dent, compte-tenu des zone de recouvrement. Elle est
illustrée α2 pour chaque dent. Les zones de recouvre-
ment sont illustrées R et la zone de l’opercule 12’ non
découpée est illustré A. cette dernière est ici de 27°.
[0097] Un tel fonctionnement est obtenu, par exemple,
avec un goulot 5 et un bouchon 7 présentant un pas de
vissage de 5,5 mm et une envergure de déplacement
axial de 3,5 mm entre la position d’affleurement et la po-
sition de fin de course. Cela étant, l’invention s’applique
également à des pas plus faibles.
[0098] Dans ces deux exemples, les dents présentent
avantageusement un profil triangulaire semblable à celui
évoqué plus haut.
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Revendications

1. Ensemble (1) pour la fermeture d’un tube, ledit en-
semble (1) comprenant :

- une tête de tube (3) comprenant un goulot (5)
et un opercule (12’) obturant ledit goulot (5),
- un bouchon (7) comprenant un poinçon (9) mu-
ni d’au moins une dent (25), la ou lesdites dents
(25) étant configurées pour réaliser une décou-
pe dudit opercule (12’),

ledit bouchon (7) étant configuré pour passer d’une
position dans laquelle la ou lesdites dents (25) af-
fleurent ledit opercule, dite position d’affleurement,
à une position dans laquelle la ou lesdites dents (25)
ont percé ledit opercule (12’), dite position de perça-
ge, puis de ladite position de perçage à une position
de fin de course permettant une découpe partielle
dudit opercule (12’), le passage de ladite position de
perçage à ladite position de fin de course s’effectuant
avec une amplitude angulaire de rotation, inférieure
à 360 °.

2. Ensemble (1) selon la revendication précédente,
dans lequel ledit poinçon (9) présente une extrémité
distale comprenant au moins deux dites dents (25),
angulairement espacées l’une de l’autre de sorte que
leur course angulaire se chevauchent.

3. Ensemble (1) selon la revendications précédente,
dans lequel lesdites dents (25) présentent une hau-
teur identique.

4. Ensemble (1) selon la revendication précédente
dans lequel ledit bouchon est configuré pour qu’un
chevauchement de la course angulaire entre deux
dents angulairement voisines soit compris entre 20
et 40°.

5. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2 dans lequel au moins une première
desdites dents (25) présentent une hauteur supé-
rieure ou égale à la valeur d’étirement dudit opercule,
ladite dent (25) étant configurée pour la perforation
dudit opercule.

6. Ensemble (1) selon la revendication précédente,
dans lequel une seconde desdites dents (25) pré-
sentent une hauteur inférieure à la valeur d’étirement
dudit opercule, ladite seconde dent (25) étant confi-
gurée pour le cisaillement dudit opercule.

7. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2 dans lequel lesdites dents (25) pré-
sentent une hauteur décroissante dans le sens in-
verse de rotation du bouchon (7).

8. Ensemble (1) selon la revendication précédente
dans lequel ledit bouchon (7) est configuré pour
qu’un chevauchement de la course angulaire entre
deux dents (25) angulairement voisine soit compris
entre 20 et 350°.

9. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes dans lequel la hauteur de la ou
des dents (25) est supérieure ou égale à la course
axiale du bouchon (7) entre ladite position de perça-
ge et ladite position de fin de course.

10. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel ledit bouchon est
configuré pour que ladite découpe partielle permette
audit opercule (12’) de rester lié à ladite tête de tube
(3) par un pont de matière sur une amplitude angu-
laire comprise entre 20 et 50°.

11. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes dans lequel ledit bouchon est
configuré pour que le passage d’une position d’at-
tente, dans laquelle le poinçon (9) est maintenu à
distance de l’opercule (12’), à ladite position de fin
de course s’effectue avec une amplitude angulaire
de rotation entre un et deux tours, de préférence un
tour et demi, et pour que le passage de ladite position
de perçage à ladite position de fin de course s’effec-
tue avec une amplitude angulaire de rotation, com-
prise entre 90 et 200°.

12. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 11, dans lequel ledit goulot (5) et ledit
bouchon (7) sont configurés pour assurer un main-
tien en place dudit bouchon (7) à distance de l’oper-
cule (12’), avant une première utilisation.

13. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11 comprenant en outre une bague amo-
vible (50), placée autour du goulot (5), entre une
épaule (11) de la tête de tube (3) et le bouchon (7),
pour assurer un maintien en place dudit bouchon (7)
à distance de l’opercule (12’), avant une première
utilisation.

14. Tube (3) comprenant un ensemble (1) de fermeture
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.

15. Bouchon (7) dudit ensemble (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 12 ou dudit tube (3) selon
la revendication 14.
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